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DOSSIER № RG20/01229-

№PORTALIS DBWR-W-B7E-NB4X 

 

Hospitalisé illégalement sans consentement 

Hopital psychiatrique Chs Civile Sainte-Marie, аdresse :                                                                                                

87 Avenue Joseph Raybaud, 06000 Nice                                                                       

M. BREWAYES Luc,  03/05/1963 

 

Représentant  

L’association «Contrôle public»                                                

controle.public.fr.rus@gmail.com    

Présenté par le président  M. Ziablitsev Sergei 

         
 

Objet : droit de recours 

 

 

 

1. M. BREWAYES Luc  a confirmé sa volonté de confier à l'Association la défense 

de ses droits en appel. 
Nous demandons que le droit de faire appel de l’ordonnance du tribunal  sur 

la privation de liberté soit garanti. Nous  demandons pour cela d’envoyer aux 

représentants de M. BREWAYES Luc  une copie du dossier judiciaire, y 

compris conclusions de l'expert. 

 

                                   

                         Mouvement social international                           

                            «Contrôle public»                        

l'association n° W062016541   
https://www.journalofficiel.gouv.fr/document  

associations_b/202000280038Si 

              Annonce n° 38                                                                                             
Site officiel: https://controle-public.com/ 
     Email: controle.public.fr.rus@gmail.com  

                    Adresse : CS91036  06004 de la Madeleine, .111 bd

Nice CEDEX1. Domiciliation No 5257.                                                                                                                                       

Tel. +33 6 95 99 53 29                                                        

04.11.2020 №  138.2-F 

 

 

Tribunal  judiciaire de Nice 

Place du Palais 
06357 NICE cedex 4 

04 92 17 70 00 

accueil-nice@justice.fr 

 

Le juge des Libertés et de la  

Détention 
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2. M. BREWAYES Luc demande également à l'avocat qui a participé à l'audience 

de faire appel de l’ordonnance du tribunal. L’appel de l'avocat doit être envoyée 

au préalable aux représentants pour convenir de la position. 

 

 
 

 

 

 
Nous vous demandons de communiquer avec nous par e-mail. 

 

Dans l’attente de votre réponse, nous vous prions d’agréer l’expression de 
notre considération. 

 

 
Annexe : 

 

1. Demande de M. BREWAYES Luc à l’association de faire l’appel 

2. Demande de M. BREWAYES Luc à l’avocat de faire l’appel 

 

 

 

Le président de  l’association «Contrôle public»                                                                   

M. Ziablitsev Sergei 

         

 M. BREWAYES Luc 

 


	Tribunal  judiciaire de Nice

